
ART. 7 VICIES N° 35

ASSEMBLÉE   NATIONALE

8 octobre 2010

_____________________________________________________

RÉGULATION BANCAIRE ET FINANCIÈRE
(Deuxième lecture) - (n° 2848)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 35

présenté par
M. Eckert, M. Muet, M. Cahuzac, M. Emmanuelli, M. Balligand, M. Baert,

M. Bartolone, M. Sapin, M. Launay, M. Nayrou, M. Carcenac, Mme Filippetti,
M. Bapt, M. Goua, M. Idiart, M. Claeys, M. Jean-Louis Dumont, M. Bourguignon,

M. Lurel, M. Hollande, M. Moscovici, M. Habib, M. Vergnier,
 M. Lemasle, M. Rodet, Mme Girardin

et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE 7 VICIES

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les commissions d'intervention prélevées pour le traitement des incidents de compte en
cas de dépassement du découvert autorisé doivent être intégrées, en plus des intérêts, dans le calcul
du taux effectif global, visé à l'article L. 313-3 du code de la consommation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s'agit  de lutter  contre  les  frais  bancaires  prohibitifs  pratiqués  par  les  établissements
bancaires pour le traitement des incidents de compte. A ce titre, le dépassement d'autorisation de
découvert, dès lors qu'il est accepté par la banque, constitue de facto une opération de crédit. 

Par  conséquent,  les  frais  d'intervention,  directement  liés  à  cette  opération  de  crédit,
devraient être intégrés, en plus des intérêts, au calcul du taux effectif global (TEG) au même titre
que les frais bancaires prélevés de manière habituelle lors de la conclusion de tout type de prêt. 

Un  arrêt  de  la  Cour  de  Cassation  (chambre  commerciale)  a  été  rendu  en  ce  sens  le
5 février 2008, la Cour s'étant prononcée en faveur de la prise en compte des frais de forçage dans
le calcul du taux effectif global. 


